
ABREUVOIRS
POUR OISEAUX

INSTRUCTIONS 
QUAND METTRE DE L’EAU À DISPOSITION DES ANIMAUX : en été, notamment lorsqu’il fait très chaud en période 
de canicule, mais aussi en hiver, lorsqu’il gèle afin que les oiseaux puisent s’hydrater et nettoyer leur plumage.

QUELLE EAU : il est important de leur mettre à disposition de l’eau propre et fraîche, idéalement de l’eau de pluie. Attention 
de ne pas mettre de produit antigel, ni de sel dans l’eau, ceux-ci sont fatals pour les animaux !

QUAND CHANGER L’EAU : l’eau doit être renouvelée régulièrement, idéalement tous les jours et minimum 3x par semaine, 
pour éviter le développement d’agents pathogènes. En période hivernale, l’eau doit être impérativement changée si elle a gelé 
dans l’abreuvoir. Changer l’eau à heure fixe permet aux oiseaux de savoir quand ils peuvent trouver de l’eau non gelée, même par 
grand froid.

LE RÉCIPIENT : le récipient doit être solide, facile à nettoyer et muni de petits rebords. La profondeur de l’eau doit être au 
maximum de 5 cm environ de sorte à éviter la noyade. Un gros caillou ou une branche peuvent être placés dans l’abreuvoir 
pour que les oiseaux puissent atterrir, boire et se baigner en toute sécurité. Il faudra également brosser et nettoyer le récipient 
régulièrement. Si vous voyez des oiseaux malades, il faut impérativement vider et désinfecter l’abreuvoir.

ATTENTION AUX PRÉDATEURS : l’emplacement du point d’eau doit être réfléchi. Pour rappeler un contexte naturel, vous 
pouvez poser l’abreuvoir au sol, mais il doit alors offrir une bonne visibilité en cas de fuite et ne pas favoriser l’embuscade d’un 
chat domestique ou d’un rapace. Vous devez donc privilégier un espace ouvert, mais avec un abri (haie, arbuste) pas trop loin 
pour que l’oiseau puisse s’y réfugier en cas d’attaque de rapace. Si les risques de prédation sont trop importants, il est préférable 
de suspendre l’abreuvoir en hauteur ou de le disposer sur un mur. Le rebord de la fenêtre reste aussi une bonne solution. L’été, 
privilgiez si possible le placement de l’abreuvoir dans une zone ombragée (non exposée à la lumière directe du soleil) afin d’éviter 
le développement rapide des algues et micro-organismes. Tandis qu’en hiver, placez l’abreuvoir dans une zone plutôt ensoleillée.

Vous êtes nombreux à vouloir mettre des abreuvoirs à disposition des oiseaux 
et des autres animaux sauvages de nos jardins, notamment lorsque l’été ou 
l’hiver arrive, pour diminuer le risque de déshydratation des animaux. Cette 
belle initiative ne peut s’effectuer que sous quelques précautions.
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